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ARRETE n°89 /2022 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Bayonne 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°64 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Bayonne ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°64 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Bayonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) sont nommés :  

- Monsieur Frédéric DUMONT en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Madame Séverine DUPRAT- HAJJI en tant que titulaire sur siège vacant, 

-  Madame Maryline LEROY en tant que titulaire sur siège vacant,  

- Monsieur Thierry MALAGANNE en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

Fait à Bordeaux, le 4 juillet 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°96 / 2022 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°50 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°50 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est mis fin au mandat de :  

- Madame Cindy CAMBOLY. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

Fait à Bordeaux, le 25 juillet 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°101 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°66 / 2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°66 / 2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du 
Travail (CGT) est nommé :  

- Monsieur Eric CAPY en tant que suppléant sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommé :  

- Monsieur Anthony ROUGERIE, en tant que titulaire, en remplacement de Monsieur Jean-Marc BORDES.  

 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 28 juillet 2022 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°97 /2022 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Pau-Pyrénées 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°63 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Pau-Pyrénées ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°63 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Pau-Pyrénées est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) sont nommés :  

- Madame Bénédicte DUPORT en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Madame Axelle MINVILLE en tant que titulaire sur siège vacant, 

-  Monsieur Stéphane SANGORRIN en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

Fait à Bordeaux, le 26 juillet 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°114 / 2022 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Deux-Sèvres 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°53 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Deux-Sèvres ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°53 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Deux-Sèvres est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l'Union des Entreprises de Proximité 
(U2P) est nommée :  

- Madame Corinne BARD en tant que titulaire en remplacement de Madame Anne BAUDOUIN. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 23 septembre 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°70 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°55 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) sont nommés :  

- Monsieur Michel RONGIERAS, en tant que suppléant, en remplacement de Monsieur Vincent RESSEL. 

- Monsieur Vincent RESSEL, en tant que titulaire, en remplacement de Monsieur Michel RONGIERAS. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

 
 

Fait à Bordeaux, le 25 avril 2022 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°98 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°55 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne, modifié le 25 avril 2022 ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) est mis fin au mandat de :  

- Madame Céline LAVILLE. Le siège de suppléant devient vacant.  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Tess GERARD en tant que suppléante sur siège vacant.  

 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 26 juillet 2022 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°79 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°56/2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union Nationale des Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°56/2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions désignées au titre de l'Union Nationale des Associations Agréées 
d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) sont nommées :  

- Madame Christine GARDERET en tant que suppléante sur siège vacant, 

- Madame Anne-Marie IZARD en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 9 mai 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°77 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°67/2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°67/2022 en date du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du 
Travail (CGT) est nommé :  

- Monsieur Joël COMPTE en tant que titulaire sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du 
Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) est nommée :  

- Madame Hélène BALLUT en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°115 /2022 
 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°67/2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne modifié le 6 mai 2022 ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°67/2022 en date du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants désignés au titre de la Fédération Nationale de la Mutualité Française 
(FNMF) est nommé :  

- Monsieur Eric DEVAINE en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 27 septembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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